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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-42702

Département(s) de publication : 89
 Annonce n° 25-42702

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-40246

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE AGGLOMERATION DU GRAND SENONAISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24890033400033N° National d'identification : 
SensVille : 

89100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

89Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MODELISATION HYDRAULIQUE DES ZONES STRATEGIQUES DU BASSIN DE Intitulé du marché : 
L'YONNE SUR LE TERRITOIRE SENONAIS

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché a pour objet la réalisation d'une étude de plusieurs Description succincte du marché : 
modélisations hydrauliques des crues de faibles à fortes intensités et des zones de confluences 
stratégiques en vue de réaliser de futurs travaux permettant d’améliorer la gestion des crues sur l’
ensemble de ces bassins. L’étude devra permettre de comprendre et représenter les crues et de 
dégager des scénarios d’aménagements afin de mieux les gérer.

Se reporter au règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres a été reportée au mardi 20 mai 2025 à 17h. Le RC et le CCAP 
ont été modifiés. Les offres doivent être transmises sur la base du DCE modifié.

15/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42702
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42702
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